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Dans une réponse à la question écrite d’un sénateur, le Ministre de l’économie 
apporte des précisions sur l’accord fiscal franco-suisse sur le télétravail et 
l’interprétation de la règle des 10 jours. 
 
Les accords amiables conclus le 22 décembre 2022 entre les autorités 
compétentes de la Suisse et de la France introduisent de nouvelles règles en 
matière de prise en compte des jours de télétravail, applicables aux travailleurs 
frontaliers couverts par l'accord du 11 avril 1983 ainsi qu'aux salariés relevant de 
la convention fiscale franco-suisse du 9 septembre 1966. 
 
Ils instituent en outre une nouvelle tolérance applicable aux jours de missions 
temporaires exercées par le salarié dans son État de résidence ou dans un État 
tiers. 
 
Les jours de missions temporaires exercées par le salarié dans son État de 
résidence ou dans un État tiers peuvent ainsi être assimilés au télétravail dans 
l'État de résidence dans la limite annuelle de 10 jours. 
 
Cette tolérance apporte par conséquent une nouvelle souplesse et une 
simplification en faveur des frontaliers par rapport aux règles antérieures. 
 
À la suite d'échanges approfondis, les autorités compétentes de la France et de la 
Suisse se sont entendues par accords amiables du 30 juin 2023 sur une 
interprétation commune de la règle des 10 jours de missions temporaires, de 
façon à en préciser les modalités de décompte. 
 
Ces accords (https://www.impots.gouv.fr/les-conventions-internationales), ainsi 
que des fiches pratiques assorties d'exemples illustrant les règles d'interprétation 
qui y sont convenues, ont été publiés sur le site impôts.gouv.fr 
 
https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ240109690&idtable=q446501%7Cq4
45296%7Cq445454%7Cq444987%7Cq444059%7Cq444111%7Cq444125%7Cq4
43724%7Cq443407%7Cq443451&_na=QE&ct=30&rch=qa&de=20230126&au=20
240126&dp=1+an&radio=dp&date=dateJORep&appr=text&aff=ar&tri=dd&off=0&af
d=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn 
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